


L’ambition d’un projet pour l’école c’est permettre à l’équipe éducative de faire le choix concerté d’objectifs 
opérationnels en vue d’améliorer les résultats scolaires de tous les élèves.

Ainsi, il doit être conçu sur la base d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs concernant l’école, en vue d’être 
perçu comme :

− Un élément fédérateur de toutes les actions favorisant par leur synergie, la réussite scolaire de tous;

− Un outil de cohérence, aussi bien à l'intérieur de l'école que dans les relations avec l’ensemble des 
partenaires.  

Choix des objectifs 
opérationnels





Plus d’équité
pour plus de réussite

•Lire, écrire, compter, respecter 
autrui et dire : garantir les 
apprentissages fondamentaux

•Développer les compétences
du XXIe siècle

•Réduire les écarts de réussite 
liés aux inégalités sociales et 
territoriales

AXE 1

Plus de mobilité
pour élever son niveau de formation

et choisir son avenir

•Préparer aux formations et aux 
métiers de demain

•Assurer une offre artistique, 
scientifique et internationale 
accessible à l’ensemble des écoles et 
établissements du  territoire normand

•Contribuer à ce que chaque jeune 
exerce une citoyenneté active

AXE 2

Des territoires d’éducation
et de formation collaboratifs

et dynamiques

•Soutenir le développement 
professionnel des acteurs

•Associer étroitement les familles et 
plus particulièrement celles les plus 
éloignées de l’École

AXE 3

Assurer à chaque élève la maîtrise

des savoirs et des compétences

dès son entrée à l’école

Améliorer les performances et 
réduire les inégalités scolaires

Favoriser l’épanouissement et 

renforcer l’ambition scolaire
Construire collectivement des projets 

territoriaux apprenants et innovants

Permettre à chacun d’avoir accès

à la construction d’un parcours

correspondant à une réelle

ambition de réussite

professionnelle.

Construire des projets éducatifs et

pédagogiques ancrés dans les réalités

territoriales (engager la communauté

éducative dans un partenariat et soutenir

l’innovation à l’école).
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LA PLACE DU PARTENARIAT DANS LE PROJET POUR L’ÉCOLE

Des écoles font appel à des partenaires locaux quelque soit l’(les) objectif(s) qu’elles choisissent 

pour le projet de leur école.

C’est souvent le cas concernant des actions en lien avec la culture et les activités sportives à

l’école ou en dehors du temps scolaire (sport scolaire avec l’USEP).

Dès l’entrée en maternelle, la question de l’accompagnement parental est cruciale. Associer les

parents aux apprentissages d’une part et au savoir-être d’autre part constitue un formidable

accélérateur pour faire:

❑ d’un enfant, un élève

❑ d’un parent d’enfant, un parent d’élève.

De nombreux partenaires œuvrent sur ces différents champs et peuvent compléter l’action de

l’école dans son travail autour de la co-éducation.

L’inscription du partenariat dans le « projet pour notre École » comme dans le « projet de

réseau » en REP-REP+ est un levier essentiel.

Une fiche ressource intitulée « Partenariats et projet d’école/projet de réseau » est à la libre

disposition des équipes pour les aider à contextualiser les objectifs et les actions de l’école

allant dans ce sens.



- PLAN DE PREVENTION

DU HARCÈLEMENT SCOLAIRE-

2020 – 2024

« Pour que l’école reste un lieu « sanctuarisé » où la protection physique, psychologique,

affective est assurée pour tous et qu’elle permette ainsi à l’élève de s’épanouir

sereinement et dans la bienveillance des adultes, un plan de prévention sera rédigé et

adossé à chaque projet d’école ou de réseau (REP-REP+) ».
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http://blog.ac-rouen.fr/climat-scolaire-27
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http://blog.ac-rouen.fr/climat-scolaire-27
http://blog.ac-rouen.fr/climat-scolaire-27/files/2020/09/Présentation-du-groupe-climat-scolaire-27.pdf


Axe n°1 : ……………

(Obligatoire)

Axe n°2 : ……………

(Facultatif)

Axe n°3 : ……………

(Facultatif)

Objectif(s)

Compétences 

psychosociales 

travaillées chez 

l’élève.

Descriptif des actions 

envisagées

Intervenants -

Partenariat

Critères d’évaluation 

retenus

Formation(s) 

souhaitée(s)

Calendrier - Durée



Présentation au conseil d’école :  

Avis de l’inspectrice ou l’inspecteur de l’éducation Nationale

Avis: 

L’IEN de la circonscription : 

Date et signature : 


